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Netflix se prépare au quota de 30% de «made in EU))
LeParlement européen a adopté la
directive qui impose un quota de
30% de programmes européens à
tous lesmédias audiovisuels, y com-
pris les plateformes de vidéo à la de-
mande comme Netflix ou Amazon.
«C'est une règle difficile, mais nous
nous y confomleronsll, avait indiqué
fin septembre le CEO de Netflix,
ReedHasting, lors d'un passage à Pa-
ris. Legroupe produit déjà des pro-
grammes locaux, comme la série
IcMarseillell,qui ont souvent plus de
succès auprès des annonceurs que
les programmes d'importation.
L'entreprise américaine double cette
année son budget de production eu-
ropéenne, à1milliard de dollars. De
son côté, Amazon devrait bientôt af-
ficher une dizaine de séries origi-

nales européennes alors qu'il n'en
avait encore qu'une en 2014. rap-
porte l'agence Bloomberg.
En fin de journée mardi, les euro-

députés ont adopté la nouvelle di-
rective sur les services de médias au-
diovisuels à une écrasante majorité
(452 pour, 132contre). Le texte en-
trera en vigueur 21mois après que
lesÉtats membres auront à leur tour
adopté le texte formellement.
La directive résulte d'un accord

en coulisses passé le mois dernier
entre des représentants des deux co-
législateurs européens, le Conseil et
le Parlement La Commission, qui
détient le monopole de l'initiative
législative, avait proposé en 2016 de
fixer le quota à 20%(la moyenne ac-
tuelle est à 2']%).

Lesplateformes en ligne devront
Ilcontribuerau développement des pro-
ductions audiovisuelles européennes,
soit en investissant directement dans du
contenu soit en contribuant à desfinan-
cements nationaux». indique le Parle-
ment européen.
Outre de nouvelles règles en ma-

tière de protection des enfants et de
lutte contre l'incitation à la haine, le
texte offre plus de souplesse aux
chaînes de télévision pour la diffu-
sion de publicité. Alors que les ré-
clames ne peuvent actuellement dé-
passer u minutes par heure, les dif-
fuseurs pourront à l'avenir
concentrer les publicités aux cré-
neaux de grande écoute: 20% du
temps d'antenne entre 18het minuit
pourra être réservé à la pub. F.R.
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